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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-21294

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-21294

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Maubeuge Val de Sambre (CAMVS)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004339600015N° National d'identification : 
Maubeuge cedexVille : 

59603Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
AM24.09Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction de la commande publiqueNom du contact : 
Marches-publics@amvs.frAdresse mail du contact : 

+33 327530100Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner ; Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles 
L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles ; Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
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d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; Liste des principales prestations 
effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. 
Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat ; Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du contrat ; Description de l'équipement 
technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et 
des moyens d'étude et de recherche de son entreprise ; Indication des mesures de gestion 
environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l'exécution du contrat. Autres 
conditions de candidature : L'équipe attendue sera de compétences pluridisciplinaires telles 
que précisés dans les documents de la consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 
08/03/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés Critères d'attribution : 
uniquement dans les documents du marché.

Section 4 - Identification du marché

Etude de programmation pour la construction d'un équipement sportif à Intitulé du marché : 
dominante aquatique sur la commune de Jeumont

79314000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Etude de programmation pour la construction d'un équipement Description succincte du marché : 
sportif à dominante aquatique sur la commune de Jeumont. Le marché à tranches sera conclu en 
application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la commande publique. Les prestations sont 
divisées en 2 tranches : - Tranche ferme : Etude de programmation (Elaboration de scenarii de 
préprogrammation (études financières, présentation de différents modes de gestion... ; Rédaction du 
programme général et technique détaillé du scenario retenu ) - Tranche optionnelle : Assistance en 
phase Concours de maîtrise d'oeuvre ; Assistance en phase Mise au point de l'esquisse ; Assistance en 
phase Etudes APS et APD. Durée : En cas de recouvrement des tranches dans le temps, la durée 
globale minimum prévue pour l'exécution de l'ensemble des prestations est de 18 mois. La durée 
prévisionnelle de chaque tranche est de 2.5 mois pour la tranche ferme et 12 mois pour la tranche 
optionnelle

Rue René Cassin, 59460 JeumontLieu principal d'exécution du marché : 
18Durée du marché (en mois) : 

 OuiLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Une visite sur site est possible. Les conditions de visites sont Autres informations complémentaires : 

les suivantes : visite libre à l'adresse suivante Rue René Cassin, 59460 Jeumont. Procédures de recours : 
Le tribunal territorialement compétent est le Tribunal Administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint 
Hilaire CS 62039 59014 Lille cedex). Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 
Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et 
pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.
551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour 
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excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme 
(le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

20/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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